Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 4, lignes 5-31.

Question :

1.1
Veuillez déposer le tarif de développement applicable à la cogénération qui fut en vigueur du 1er octobre 1996 au 30 septembre 2001.  Si ce tarif a varié au cours de ces années, veuillez déposer les différentes versions en spécifiant leurs dates d'effectivité.

Réponse :

1.1
En réponse à la question du ROEE, nous avons déposé en annexe de la pièce SCGM‑12, document 1.36 le texte du « tarif de développement applicable à la cogénération » effectif au 1er octobre 1999, soit la dernière version déposée à la Régie.

Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.48
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